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Régional 
La Tunisie et la Libye stagnent en 

matière de perception de la 

corruption dans le classement 

2025 de Transparency 

International 
L’ONG Transparency International a publié, 

le 10 février 2026, l’édition 2025 de l’Indice 

de perception de la corruption (IPC), qui 

classe 182 pays selon le niveau de corruption 

perçu dans le secteur public. Basé sur 

plusieurs sources indépendantes, il attribue 

un score situé entre 0 (corruption élevée) et 

100 (corruption faible), un score plus élevé et 

un meilleur rang indiquant une moindre 

corruption perçue. Sur le continent africain, 

le classement est dominé par les Seychelles 

(1er pays d’Afrique et 24ème au niveau 

mondial), suivies du Cap-Vert (35ème rang 

mondial) et du Botswana (41ème), alors que la 

Tunisie et la Libye occupent la 13ème et 52ème 

place sur 54, avec des scores de 39/100 et 

13/100, inférieurs à la moyenne mondiale 

(42). Si leur indice demeure le même qu’en 

2024, les deux pays évoluent de manière 

différenciée dans le classement mondial : la 

Tunisie gagne une place (91ème) tandis que la 

Libye en perd quatre (177ème) par rapport à 

2024. À noter que la Tunisie a perdu 17 places 

entre 2019 et 2025 contre 9 pour la Libye. 

Transparency International souligne qu’en 

Tunisie, l’espace civique se resserre en raison 

de pressions administratives, judiciaires et 

financières limitant les activités des ONG, y 

compris en l’absence de nouvelles lois 

restrictives. Dans cette situation, les 

journalistes indépendants, les organisations 

de la société civile et les lanceurs d’alerte 

peinent à dénoncer la corruption. 

Tunisie 
La BCT maintient son taux 

directeur inchangé à 7% 

Réuni le 11 février 2026, le conseil 

d’administration de la Banque Centrale de 

Tunisie (BCT) a décidé de maintenir son taux 

CHIFFRE A RETENIR 
 

-67,5% 
La diminution du nombre de transactions par 

chèque en 2025 (7,9 M) par rapport à 2024 

(24,5 M) 

https://www.transparency.org/fr/publications/corruption-perceptions-index-2025
https://www.transparency.org/fr/press/corruption-perceptions-index-2025-decline-leadership-undermining-global-fight-against-corruption
https://www.bct.gov.tn/bct/siteprod/actualites.jsp?id=1233


directeur inchangé à 7%. Cette décision 

intervient après une baisse de 50 points de 

base intervenue en décembre 2025, la BCT 

privilégiant désormais la consolidation du 

mouvement de désinflation plutôt qu’un 

nouvel assouplissement rapide des 

conditions monétaires. Selon le 

communiqué, le taux d'inflation a en effet 

reculé à 4,8% en glissement annuel (g.a.) en 

janvier 2026, après s’être stabilisé à 4,9% en 

g.a. au cours des trois derniers mois de 2025. 

Cette légère décélération s’explique par la 

baisse de l’inflation des prix administrés 

(+0,6% en g.a. en janvier contre +0,8% en g.a. 

en décembre) et des produits alimentaires 

frais (+10,3% en g.a. en janvier contre +11,2% 

en g.a. en décembre). Concernant les 

comptes extérieurs, le déficit courant s’est 

creusé à 4,3 Mds TND (soit 2,5% du PIB en 

2025, contre 1,6% du PIB en 2024), sous l’effet 

de la hausse du déficit commercial, 

partiellement atténuée par l'amélioration 

des recettes touristiques et des transferts de 

la diaspora. Le niveau des réserves en devises 

s’est amélioré pour atteindre 25,8 Mds TND 

(soit 109 jours d’importation) au 10 février 

2026. 

La valeur des investissements 

déclarés en hausse de 39,3% en 

2025 d’après la TIA 

Selon un rapport publié le 9 février 2026 par 

l’Instance tunisienne de l’investissement 

(TIA), les investissements déclarés (d’acteurs 

publics, privés, locaux et étrangers) auprès de 

la TIA ont atteint 8,4 Mds TND (2,4 Mds EUR) 

en 2025, en progression de 39,3% par 

rapport à 2024. Ces déclarations, qui 

correspondent à des intentions 

d’investissement, pourraient, si elles se 

concrétisaient, générer plus de 100 000 

emplois. La majorité des projets déclarés 

(74%) concernent des projets de création 

d’activités, et l’investissement à participation 

tunisienne majoritaire demeure 

prépondérant, représentant 65% du total. 

Par secteur, les investissements déclarés se 

concentrent principalement dans l’industrie 

(35%), les services (21%) et les énergies 

renouvelables (20%), alors que le l’agriculture 

et le tourisme représentent respectivement 

16% et 8% du total. Les gouvernorats de Sidi 

Bouzid (12% du total des investissements 

déclarés, en lien avec des projets d'énergies 

renouvelables), de Tunis (8,3%) et de Gabès 

(8,3%) sont ceux qui concentrent le plus de 

déclaration d'investissement. 

Le nombre de transactions par 

chèque a reculé de 67,5% en 2025 

selon la BCT 

Selon les données relatives aux moyens de 

paiement publiées par la Banque Centrale de 

Tunisie (BCT), l’utilisation du chèque a 

fortement reculé en 2025, enregistrant une 

baisse de 67,5% du nombre de transactions 

effectuées par rapport à 2024 (7,9 M de 

chèques à fin décembre 2025, contre 24,5 M 

de chèques un an plus tôt) alors que la valeur 

des transactions a diminué de 59% (53,5 Mds 

TND, contre 129,7 Mds TND en 2024). Ce 

recul est lié à l’entrée en vigueur, le 2 février 

dernier, de la réforme dite « des chèques 

sans provision », qui prévoit un cadre plus 

strict pour leur usage en limitant par exemple 

leur utilisation comme instrument de crédit 

ou de garantie (pour l’achat de biens de 

consommation ou le règlement de 

fournisseurs), une pratique jusqu’alors très 

répandue en Tunisie. Ce changement a 

favorisé le report vers d’autres moyens de 

paiement telles que les lettres de change qui 

permettent aux professionnels de différer le 

règlement de leurs transactions 

commerciales et dont le nombre a plus que 

doublé sur un an (4,6 M en 2025, contre 1,8 M 

en 2024) et le montant total augmenté de 

60%, à 54,2 Mds TND. Les virements 

demeurent toutefois le principal instrument 

de télécompensation (i.e. via le système de 

compensation électronique interbancaire), 

avec 38,5 M d'opérations (+11,1% sur un an) 

https://tia.gov.tn/news-details/tunisie-croissance-de-393-des-investissements-declares-en-2025
https://www.bct.gov.tn/bct/siteprod/documents/Bulletin_des_paiements_015_fr.pdf


pour un montant de 79,6 Mds TND (+42,3%) 

alors que les prélèvements atteignent 8,2 M 

de transactions (+21,4%) pour 30,7 Mds TND 

(+22%) mais continuent d’afficher un 

important taux de rejet (48,2% du nombre de 

transactions). Les paiements par carte 

bancaire progressent également en volume 

(+8,9% à 165 M de transaction) et en valeur 

(+12,3% à 29,5 Mds TND). Au total, la 

progression des montants traités par les 

autres moyens de paiement télécompensés 

et monétiques (+52,8 Mds TND) ne 

compense pas la baisse des chèques (-76,2 

Mds TND), suggérant une utilisation accrue 

des paiements en espèces. 

Evolution sur un an des montants financés, à fin décembre 

2025, par type de moyens de paiement télécompensés et 

monétiques 

Moyens de paiement 

télécompensés et monétiques 

Variation 2025/2024, en Mds 

TND 

Moyens de paiement autres que le 

chèque, dont : 

+52,8 

Carte bancaire +3,2 

Virement +23,7 

Prélèvement +5,6 

Lettres de change +20,3 

Chèques -76,2 

 

Le Ministère des Transports reçoit 

un premier lot de 134 bus en 

provenance de Chine 

Le 7 février 2026, le Ministère des Transports 

tunisien a annoncé avoir reçu, au port de La 

Goulette, un premier lot de 134 bus en 

provenance de Chine, dans le cadre d'un 

contrat international de livraison de 461 

véhicules, dont l'intégralité devrait être livrée 

au 1er trimestre 2026. Ces derniers sont 

destinés à soutenir les sociétés régionales de 

transport et la Société nationale de transport 

interurbain (SNTRI). Pour rappel, lors d'un 

conseil ministériel tenu le 12 janvier 2026 sur 

le développement du système de transport 

public, le Ministre des Transports avait 

annoncé le lancement d'un appel d'offres 

international pour l'acquisition de 621 

nouveaux bus au cours de l'année 2026 ainsi 

que plusieurs mesures parmi lesquelles : (i) la 

mise en place d'un programme de 

maintenance pour les bus acquis ; (ii) la 

numérisation du secteur des transports à 

travers l’amélioration de l'exploitation et de 

la gestion du service public ; (iii) 

l'amélioration des moyens d'information des 

voyageurs avec la mise en place d'un portail 

électronique pour les lignes affichant les 

horaires en temps réel de l'arrivée des 

moyens de transport. 

Le Président de la fondation 

Mérieux rencontre le Ministre de la 

Santé 

Le 10 février 2026, le Ministre de la Santé, 

Mustapha Ferjani, a reçu le président de la 

Fondation Mérieux, Alain Mérieux, dans le 

cadre du soutien de la fondation aux 

institutions de santé tunisiennes en matière 

de sécurité sanitaire, a annoncé un 

communiqué du Ministère de la Santé. La 

contribution de la Fondation au 

renforcement de la microbiologie et à 

l’équipement de laboratoires de biosécurité 

de niveau P3, indispensables à la surveillance 

des épidémies et au soutien à la sécurité 

sanitaire nationale, a été discutée tout 

comme les perspectives de coopération 

dans le domaine des biotechnologies, en 

particulier la production de médicaments 

génériques et biosimilaires, ainsi que la 

fabrication de vaccins. Le président de la 

Fondation Mérieux a réaffirmé l’engagement 

de son institution à poursuivre son soutien à 

la Tunisie dans le cadre de l’approche « Une 

seule santé » (One Health).  

 

 

https://www.facebook.com/Ministere.Du.Transport.Logistique
https://www.facebook.com/santetunisie.rns.tn


Libye 

La NOC annonce les résultats de 

l'appel d'offres pour l'exploration 

pétrolière et gazière de 20 blocs 

Le 11 février 2026, la National Oil Corporation 

(NOC) a annoncé, en présence du Premier 

Ministre du Gouvernement d'Union 

Nationale (GUN), Abdul Hamid Dbeibah, les 

résultats de l'appel d'offres pour 

l'exploration pétrolière et gazière de 20 blocs 

(9 offshore et 11 onshore) répartis sur tout le 

territoire, soit le premier appel d'offres de ce 

type depuis 2007. Sur les 20 blocs mis en 

exploration, seuls 5 ont finalement été 

attribués (3 onshore et 2 offshore). Le 

consortium italo-qatari, composé de la 

société Eni et de QatarEnergy, s'est vu 

attribuer les droits sur la zone offshore 01, 

dans le secteur nord-est des eaux libyennes, 

au large des côtes de Cyrénaïque, près du 

golfe de Syrte. Le consortium consolide ainsi 

un partenariat stratégique désormais étendu 

à l’ensemble du bassin méditerranéen. Un 

autre consortium, réunissant l’Espagnol 

Repsol, le Hongrois MOL et la compagnie 

publique turque Turkish Petroleum, a obtenu 

la zone offshore 07 située dans le golfe de 

Syrte, au large des côtes centre-nord de la 

Libye. S’agissant des zones onshore, le bloc 

S4, situé en Cyrénaïque, dans le centre-est de 

la Libye, a été attribué à la société américaine 

Chevron, qui a devancé le consortium 

TotalEnergies et ConocoPhillips. Chevron 

marque ainsi son retour dans le bassin 

terrestre le plus productif de Libye. Le bloc 

C3, également situé à terre, en Cyrénaïque, 

sous le golfe de Syrte, a été attribué au 

consortium Repsol-Turkish Petroleum. Enfin, 

dans le bassin de Murzuq, au sud-ouest du 

pays, à la frontière du Niger et de l'Algérie, le 

secteur onshore M1 a été attribué à la société 

nigériane Aiteo.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://noc.ly/en/noc-names-winners-of-latest-oil-exploration-bidding-round/


 

Tableau 1 – Principaux indicateurs structurels de la Tunisie. 

 

Source : WEO octobre 2025 (FMI). 

 

Tableau 2 – Principaux indicateurs conjoncturels de la Tunisie. 

 

Indicateurs macroéconomiques Période Valeur 
Var. par rapport à la 

période précédente 

Croissance du PIB réel, en g.a., en % T3 2025 +2,4% -0,8 p.p. 

Taux de chômage, en % de la pop. active T3 2025 15,4% +0,1 p.p. 

Taux d'inflation, en g.a., en % Jan. 2026 4,8% -0,1 p.p. 

Recettes touristiques cumulées, en M TND Au 31/01/2026 546 M TND +4,3% en g.a. 

Revenus du travail cumulés, en M TND Au 31/01/2026 811 M TND +6,3% en g.a. 

Indicateurs monétaires et financiers Période Valeur Var. en g.a. 

Taux d'intérêt directeur, en % Depuis le 07/01/2026 7% -100 pdb 

Réserves de change, en jours d’importations Au 12/02/2026 108 jours +5 jours 

USD/TND Au 11/02/2026 2,85 -11,04%* 

EUR/TND Au 11/02/2026 3,38 +2,31% 
* Un signe négatif signifie une appréciation du dinar tunisien face à la devise correspondante. 

Sources : INS, BCT 

 

 

 

 

 

 

 
2024 2025 (p) 2026 (p) 

PIB nominal, en Mds USD 53 59 60,4 

Croissance du PIB réel, en % 1,6 2,5 2,1 

Taux d’investissement, en % du PIB - - - 

Taux d’épargne, en % du PIB - - - 

Taux d'inflation annuel moyen, en % 7 5,9 6,1 

Solde budgétaire, en % du PIB -5,9 -5,3 -5,2 

Recettes publiques, en % du PIB 27,9 27,5 27,4 

Dépenses publiques, en % du PIB 33,8 32,9 32,6 

Dette publique, en % du PIB 83,3 80,6 82,6 

Solde courant, en % du PIB -1,7 -3,1 -3,3 

Réserves en devises, en Mds USD 9,2 8,7 7,9 

Notation souveraine Fitch/Moody's CCC+/CAA2 

stable 

B-/CAA1 

stable 

- 



 

Tableau 3 – Principaux indicateurs structurels de la Libye. 
 

2024 2025 (p) 2026 (p) 

PIB nominal, en Mds USD 48,4 48 49,2 

Croissance du PIB réel, en %  1,9 15,6 4,2 

Production pétrolière, en M b/j - - - 

Taux d'inflation annuel moyen, en % 2,1 1,8 1,6 

Solde budgétaire, en % du PIB -25,1 -4,3 -1,0 

Solde courant, en % du PIB -4,2 0,9 0,6 

Réserves en devises, en Mds USD 82,9 81,5 81,1 
 

Source : WEO octobre 2025 (FMI). 
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